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Objectifs 

� Atteindre une connaissance générale des aspects
méthodologique, technologiques de la veille
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méthodologique, technologiques de la veille
brevets: intérêts, difficultés, solutions actuelles et
l’avenir.



Méthodologie 

� Présentation et discussion des concepts les plus
importants propres au domaine de la veille brevets:
sourcing, analyse, reporting

� Consultation des bases de brevets en ligne

Démonstration sur la plate forme Tétralogie, Xplor et
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� Démonstration sur la plate forme Tétralogie, Xplor et
XEW

� Réalisation d’un dossier, pour faire les premiers pas dans
le domaine de la veille.



Plan

-- Qu’est ce qu’un brevet ?Qu’est ce qu’un brevet ?
-- Pourquoi rechercher des brevets ? Pourquoi rechercher des brevets ? 
-- Contenu et structure des documents de brevetContenu et structure des documents de brevet
-- Trouver des bases de brevets Trouver des bases de brevets 
-- Les types de bases de brevets Les types de bases de brevets 
-- ESP@CNET ESP@CNET 

USPTOUSPTO-- USPTOUSPTO
-- WIPOWIPO
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Qu’est ce qu’un brevet?
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Qu’est ce qu’un brevet?

– un monopole  d’exploitation de 20 ans maximum, sous condition du 
versement d’une redevance,

– accordé à une personne physique ou morale,

– sur une invention technique,
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– avec obligation de divulgation de l’invention.



Pourquoi chercher des brevets?
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Pourquoi chercher des brevets?

� Pour obtenir une vue d’ensemble sur l’état de la technique…

• pour examiner l’intérêt de la délivrance d’une demande de brevet 

– Mon invention est-elle vraiment nouvelle ? 

• Pour rassembler des informations pour sa propre recherche
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– Comment cela fonctionne-t-il ? 

• Pour se faire une vue d’ensemble sur un domaine technologique.

– Qu’existe-t-il en fait déjà dans ce domaine ? 



Pourquoi chercher des brevets ?

� On effectue des recherches par nom…

• pour être préparé aux innovations du concurrent ;

– le concurrent a-t-il une nouvelle ligne de produits ?

• pour trouver des spécialistes dans un domaine donné.
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– Qui sont les spécialistes ? 



Contenu et structure des documents 

de brevet

Anass EL HADDADI- haddadi@irit.fr10



Contenu et structure des documents de 

brevet

Un brevet comporte essentiellement trois parties :

�la page de garde contenant les informations juridiques telles que les dates, numéros,
inventeurs et propriétaires du brevet,

�la description destinées à convaincre le lecteur (essentiellement l'examinateur et le
juge) que les conditions de brevetabilité, en particulier l'inventivité et la suffisance de
description, sont respectées : la première partie du brevet est le mémoire descriptif, où
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description, sont respectées : la première partie du brevet est le mémoire descriptif, où
l'on brosse un tableau de l'état de la technique à la date de dépôt de la demande de
brevet, où l'on présente le sommaire de l'invention, tandis que la seconde partie de la
description décrit, avec si possible des figures, un ou plusieurs modes de réalisation
préférés de l'invention,

�les revendications qui constituent la base juridique de la protection d'une invention
en ce qu'elles délimitent l'étendue de la protection conférée par le brevet.



Contenu et structure des documents de brevet 

La page de garde 

1. Date de dépôt - Il s'agit de la date à laquelle la demande de brevet a été
déposée. Cette date est très importante : seules peuvent être citées comme
antériorités opposables au brevet les divulgations antérieures à la date de
dépôt de la demande de brevet.

2. Numéro de dépôt - Un numéro de série est attribué à une demande de
brevet lors de son dépôt.

3. Priorité - Le brevet peut bénéficier d'un droit de priorité d'une demande
antérieure pour la même invention. Cela a pour effet que la date de dépôt (
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antérieure pour la même invention. Cela a pour effet que la date de dépôt (
"date effective") est réputée être la date de dépôt de la demande antérieure
aux fins de déterminer l'état de la technique opposable au brevet. Lorsqu’une
telle « priorité » est revendiquée, la date de dépôt, le pays et le numéro de
dépôt de cette demande antérieure sont indiquées dans le champ « priorité ».

4. Date de publication - La date de publication est la date à laquelle le
document de brevet est mis à la disposition du public, rejoignant ainsi l'état de
la technique. Cette date est généralement postérieure de 18 mois à la date de
dépôt ou de priorité du brevet, sauf si le déposant demande la publication
anticipée du brevet.



Contenu et structure des documents de brevet 

La page de garde 

5. Numéro de publication - Un second numéro de série, qui diffère du
numéro de dépôt (2), est attribuée au document de brevet mis à la disposition
du public.

6. Inventeur(s) - Le brevet doit comporter la désignation du ou des
inventeurs, personnes physiques, de l’invention objet du brevet. L’ordre de
désignation des inventeurs ne confère aucun droit particulier.

7. Demandeur(s) ou cessionnaire(s) - Le demandeur ou le cessionnaire est
le propriétaire (on dit aussi « titulaire ») du brevet. Le droit au brevet
appartient à l’inventeur, mais peut être transféré à une autre personne physique
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appartient à l’inventeur, mais peut être transféré à une autre personne physique
ou morale. La question du droit au brevet est traitée plus en détail ici.

8. Titre - Le titre du brevet doit décrire succinctement l'objet de la demande
de brevet.

9. Domaines de recherche - L'Office des brevets utilise un système de
classification pour classer les technologies. Les classes sont utile pour effectuer
des recherches d’antériorités ou thématiques.

10. Abrégé / 11. Dessin d’abrégé - Un abrégé et un dessin
d'accompagnement aident les lecteurs à déterminer rapidement si le brevet
concerne une matière qui les intéresse. L’abrégé n'a pas de valeur juridique
pour déterminer la portée du brevet.



Contenu et structure des documents de brevet 

Description

La description expose:

� le domaine technique de l’invention et son application industrielle,
� l’état de la technique antérieure,
� le problème technique à résoudre et la solution apportée par l’invention, avec, le
cas échéant ses avantages,
� une brève description des dessins,
� une description détaillée d’au moins un mode de réalisation de l’invention.
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� une description détaillée d’au moins un mode de réalisation de l’invention.



Contenu et structure des documents de brevet 

Description

12-13. Domaine et arrière-plan technologique de l'invention -
En préambule de l’exposé de l'invention, il est tout d’abord décrit l'état
de la technique avant l'invention et le problème résolu par l'invention
au vu de cet état de la technique. Si, selon le mot d'Albert Einstein, un
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au vu de cet état de la technique. Si, selon le mot d'Albert Einstein, un
problème sans solution est un problème mal posé, il est parfois
essentiel, dans un brevet, que le problème soit bien exposé pour que la
solution soit bien comprise et appréciée quant à sa contribution à
l’état de la technique.



Contenu et structure des documents de brevet 

Description

14. Objet de l'invention - L’objet de l’invention est énoncé dans une
brève description des principales caractéristiques de l'invention
formulée en termes généraux ne faisant pas référence aux dessins.
Cette partie peut également expliquer comment l'invention fonctionne
et comment la combinaison de ces caractéristiques principales vont
résoudre le problème.

15. Brève description des dessins - La brève description des
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15. Brève description des dessins - La brève description des
dessins permet au lecteur de déterminer ce qu'il est en train de
regarder sans avoir besoin de se référer d’emblée à la description
détaillée de l'invention.

16. Description détaillée de la solution préférée - Cette partie
du brevet comprend une description détaillée de l'invention faisant
généralement référence aux dessins et donnant suffisamment
d'informations pour que l’homme du métier soit en mesure de réaliser
et d'utiliser le meilleur mode de réalisation de l'invention connu défini
par l’inventeur au moment du dépôt.



Contenu et structure des documents de brevet 

Les revendications: définition et limite de votre propriété

17. Revendications - Les revendications constituent la partie
juridiquement contraignante du brevet. Les revendications délimitent
l'étendue de la protection en indiquant les caractéristiques de
l'invention que l'on souhaite protéger. Un titulaire du brevet a
seulement la droit d’empêcher d'autres personnes de fabriquer,
d'utiliser, de vendre, d'offrir à la vente, d'importer ou d'exporter ce qui
est revendiqué dans le brevet. Le simple fait d’illustrer sur les dessins
ou de décrire dans un paragraphe une idée ou une caractéristique ne
confère sur celle-ci aucune protection.

18. Revendication indépendante - Le jeu de revendications
comprend au moins une revendication indépendante (au moins la
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comprend au moins une revendication indépendante (au moins la
revendication 1) indiquant les caractéristiques essentielles de
l'invention et donnant la protection la plus large. Il peut y avoir
plusieurs revendications indépendantes définissant différentes aspects
ou différentes composantes de l'invention.

En Europe, chaque revendication indépendante comprend:

�une partie préambule désignant l'objet de l'invention et les
caractéristiques techniques de l'invention qui sont déjà connues,

�une partie caractérisante précédée par l'expression du type
«caractérisé en ce que» et qui exposent les caractéristiques
techniques nouvelles de l'invention revendiquée.



Contenu et structure des documents de brevet 

Les revendications: définition et limite de votre propriété

19. Revendication dépendante - Le jeu de revendications
comprend généralement plusieurs revendications dépendantes (les
sous-revendications) protégeant des caractéristiques secondaires de
l'invention. Une revendication dépendante comprend toutes les
limitations de la revendication indépendante à laquelle elle se rattache,
ainsi que les limitations (caractéristiques techniques) additionnelles
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ainsi que les limitations (caractéristiques techniques) additionnelles
contenues dans la revendication dépendante. Si quelqu'un trouve une
façon de contourner une revendcation indépendante en s’abstenant
d’en reproduire au moins une caractéristique, ce contournement vaut
alors nécessairement pour les sous-revendications qui dépendent de
cette revendication indépendante.



Contenu et structure des documents de brevet 

Les revendications: définition et limite de votre propriété

19. Revendication dépendante - Le jeu de revendications
comprend généralement plusieurs revendications dépendantes (les
sous-revendications) protégeant des caractéristiques secondaires de
l'invention. Une revendication dépendante comprend toutes les
limitations de la revendication indépendante à laquelle elle se rattache,
ainsi que les limitations (caractéristiques techniques) additionnelles

Anass EL HADDADI- haddadi@irit.fr19

ainsi que les limitations (caractéristiques techniques) additionnelles
contenues dans la revendication dépendante. Si quelqu'un trouve une
façon de contourner une revendcation indépendante en s’abstenant
d’en reproduire au moins une caractéristique, ce contournement vaut
alors nécessairement pour les sous-revendications qui dépendent de
cette revendication indépendante.



Contenu et structure des documents de brevet 

Terminologie des brevets

DEPOT

HOMME DE 

METIER

ETAT DE LA 

TECHNIQUE

REVENDICATIONS

Information Protection
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REVELATION SOLUTION DU 

PROBLEME

INVENTION



Contenu et structure des documents de brevet 

Complexité  
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Contenu et structure des documents de brevet 

Et après …. 
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Pays
Classification CIB
Dates
Inventeur
Annuaire professionnel
Mandataire
Organisme
Titre
Abrégé
Mots-clés



Contenu et structure des documents de brevet 

Et après …. 
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Démarrez là où les autres se sont
arrétés !

Contenu et structure des documents de brevet 

…. Maintenant 
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Trouver des bases de brevets
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Trouver des bases de brevets

� Via des moteurs de recherches 
– Comme équation de recherche : « Bases de données et offices des brevets dans le 
monde »
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Fig. 1 – Recherche des BDD et offices des brevets dans le monde  



Trouver les bases de brevets

1
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2

Fig. 2 – Résultats de la Recherche 

Fig. 3 – Bases de données et offices des brevets dans le monde  

Fig. 4 – Principales sources d’information brevets sur le Web 



Les types de bases de brevets
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Les types de bases de brevets

� Des bases nationales de brevets

– USPTO
• Accès gratuit aux brevets américains depuis 1970, en texte complet depuis 1976

– PAJ
• Accès gratuit aux brevets japonais depuis 1976 + statut légal depuis 1990

� Des bases de brevets proposant des brevets de 
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� Des bases de brevets proposant des brevets de 
plusieurs pays ou régions

– Esp@cenet
• Accès gratuit à environ 3,5 millions de demandes de brevets français, européens et de 

demandes internationales publiés depuis 1978 + statut légal.

– Plutarque
• Consultation payante des données françaises et étrangères sur les brevets, marques, dessins et 

modèles et leur jurisprudence.



Les types de base de brevets

� Des bases complètes, mais payantes 
– Qpat (Questel)

• Accès à la plus importante collection de bases de données brevets (nationaux, internationaux, 
spécialisés dans un domaine…) provenant des principaux offices de brevets et producteurs 

d’information.

– DerwentWorld Patent Index (Thomson)

• Signal les brevets des principaux pays industrialisés 
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• Signal les brevets des principaux pays industrialisés 

� Une base de données donnant les brevets US les plus 
consultés

– Freepatentsonline
• Accès aux brevets publiés par l’USPTO à partir du numéro 4 000 000. Brevets les plus populaires par 

entreprises et sujets. Accès aux données principales du brevets, mais pas aux dessins.



Les types de base de brevets

� Une base de données permettant de recevoir des 
alertes sur les brevets US

– Freshpatents

• Après inscription, possibilité d’enregistrer des mots-clés pour recevoir des courriers 
hebdomadaires concernant des brevets US sur le sujet déterminé.

• Accès aux descriptions et revendications
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� Une base de données permettant de faire des recherches en 
langage naturel 

– Google patents

• Pour le moment, accès aux seuls brevets US. 



ESP@CENET
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ESP@CENET

EP ESP@CENET: permet de rechercher des demandes de brevets, publiées par l’OEB 

au cours des 24 derniers mois. 

Pour les brevets EP XXXXXXX de plus de 24 mois, vous pouvez consulter :
• FR Esp@cenet (interrogeable en français)
•Worldwide (interrogeable en anglais)

WIPO Esp@cnet: permet de trouver des demandes de brevets, publiées par l’OMPI au 
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Fig. 5 – Site de ESP@CNET http://fr.espacenet.com/

WIPO Esp@cnet: permet de trouver des demandes de brevets, publiées par l’OMPI au 

cours de 24 mois derniers mois.

Pour les brevets WO AAAAXXXXXX de plus de 24 mois, vous pouvez consulter :
• FR Esp@cenet (interrogeable en français)

•Worldwide (interrogeable en anglais) 



ESP@CNET

FR Esp@cenet (existe pour chaque pays européen) permet de lancer une 

recherche sur les demandes de brevets, déposés depuis 1978, au niveau :

• français (FRXXXXXXX), publiées par l’INPI
• européen (EPXXXXXXX), publiées par l’OEB
• international PCT (Patent CooperationTreaty = Traité de coopération en matière de 

brevets) (WOAAAAXXXXXX), publiées par l’OMPI Pas d’interrogations possibles par ECLA
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Fig. 5 – Site de ESP@CNET http://fr.espacenet.com/

Vous pouvez consulter :

le texte complet des brevets français délivrés depuis 1989,

les traductions en français des brevets européens depuis 2007.

Worlwide permet d’interroger des demandes de brevets publiés dans plus de 81 pays et 
régions. Elle fourni la documentation minimale PCT à laquelle sont ajoutés d’autres 
champs (classes ECLA, références aux documents cités)



ESP@CNET
Recherche par numéro

La composition des numéros

numéro de demande : PPAAAAXXXXXXX
numéro de publication : PPXXXXXXX
numéro de priorité : PPAAAAXXXXXXX
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numéro de priorité : PPAAAAXXXXXXX

Pour une même famille de brevets, on trouve les mêmes numéros de priorité Les + de la recherche 
par numéro

trouver en une seule recherche le document désiré,
trouver de la littérature non-brevet (articles scientifiques, CR de conférences, rapports livres… = 
actualité). 
Ces documents ont un numéro d’accès : XPXXXXXXXXX

Fig. 6 – Recherche par numéro

Fig. 7 – Résultat de recherche par némuro



ESP@CNET
Recherche rapide

Termes à utiliser

• en français (FR Esp@cenet), anglais (autres bases)
• ne pas mettre plus de 4 termes par champs,
• ne pas utiliser de tiret

Opérateurs disponibles

AND, OR, NOT, « », ()
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Troncatures et masque

• « * » équivaut à un nombre quelconque de caractères quels qu’ils soient. Il doit être précédé d’au moins 3 
caractères.

• « ? » équivaut à un ou aucun caractère (pluriel/singulier). Il peut-être utilisé jusqu’à 3 fois maximum et 2 
caractères au moins doivent le précéder.

• « # » équivaut à exactement un caractère. Il peut-être utilisé jusqu’à 3 fois maximum et 2 caractères au 
moins doivent le précéder.

Fig. 8 – Page de recherche rapide 



ESP@CNET

Recherche avancée

La recherche avancée permet de combiner des champs et donc d’être plus précis dans 
sa recherche

• mêmes astuces que pour la recherche rapide,
• maximum 21 critères de recherche au total,
• maximum 20 opérateurs au total par masque de saisie

Les troncatures et le masque ne peuvent être utilisés que dans les champs :
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Les troncatures et le masque ne peuvent être utilisés que dans les champs :

• mots-clés dans le titre,
• mots-clés dans le titre ou l’abrégé,
• demandeur et inventeur.

Cette recherche permet notamment de faire une recherche par classifications :

ECLA (disponible dans Espacenet, rubrique Rechercher dans la classification)
CIB (http://www.wipo.int/classifications/ipc/ipc8/?lang=fr=)

Fig. 9 – Classification Internationale des brevets 

Fig. 10 – Recherche dans la classification européenne 



ESP@CNET
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Fig. 11 – Liste des brevets « Air Bus »  Liste de résultats :

•par page, on obtient maximum 15 résultats, et en cas d'affichage condensé, maximum 30 
résultats.
•Les résultats sont triés par date de mise à jour dans la base de données 



ESP@CNET

Les informations :

• données bibliographiques
• description
• revendications
• mosaïque
• document original
• situation juridique INPADOC
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• situation juridique INPADOC

Les astuces concernant le document :

• agrandir l’affichage dans Adobe Reader,
• ouvrir un lien dans une nouvelle fenêtre,
• copier/coller,
• imprimer et sauvegarder le document complet.

Fig. 12 – Brevet sur Esp@cnet

Fig. 13 – Document original en PDF 



USPTO
� USPTO permet de lancer des recherches uniquement sur les demandes

de brevets et sur les brevets publiés aux Etats-Unis
(USAAAAXXXXXXX) depuis 1790.

� Le texte intégral est disponible pour les brevets délivrés à partir de 1976

� Les principales informations sont identiques à celles d’Esp@cenet
: 

Anass EL HADDADI- haddadi@irit.fr40

: 

• même abrégé, 

• mêmes revendications,

• descriptions identiques, 

• propositions de documents liés, 

• liens vers les brevets cités, 

• utilisation de la CIB,

• document original (incluant les dessins, plans…)



USPTO
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USPTO
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Fig. 14 – Page d’accueil USPTO 

Fig. 15 – Patent Full-Text and Full-Page Image Databases 

Fig. 16 – Page de recherche sur  USPTO 



USPTO
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USPTO
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Fig. 17 – Liste des brevets : eq. De recherche « Boeing » 
Liste de résultats :

• par page, on obtient maximum 50 résultats, 

• Les résultats sont triés par date de mise à jour dans la base de données. 



WIPO
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Merci pour votre attention

Anass EL HADDADI, haddadi@irit.fr


